
 
 

 

 
 

CALENDRIER PREVISIONNEL DES COMMISSIONS RECOURS 2020 

 

En cas de refus de la commission d’instruction, vous avez la possibilité de faire un recours auprès de la commission recours.  

Cette demande est à nous retourner directement via votre espace personnel sur note site : www.transitionspro-reunion.fr 

 

Il convient de déposer votre demande aux dates indiquées ci-dessous : 
 
 
 

Dates des commissions de recours 
Dates limites de la DEMANDE de 

recours 

20 février 2020 30 janvier 2020 

22 avril 2020 2 avril 2020 

18 juin 2020 28 mai 2020 

20 août 2020 30 juillet 2020 

22 octobre 2020 28 septembre 2020 

16 décembre 2020 25 novembre 2020 

 

 




